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Demandes d’octroi de permis concernant la durée du travail 

 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 11-19483 / 100375 
 Del West (Europe) SA, 1852 Roche VD 
 production: secteur tournage, fraisage, rectification, revêtements. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
 18 H, 1 F 
 01.01.2012–31.12.2014 (Renouvellement/modification) 

Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 11-19484 / 102146 
 Orofrais SA, 1030 Bussigny-Lausanne 
 magasinage et livraison d’oeufs. 
 besoins spéciaux de consommation 
 9 H 
 01.01.2012–31.12.2014 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit et du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 11-19497 / 109658 
 Avireal SA, Suisse Romande, 1215 Genève 
 dpt de la mainternance: interventions planifiés de travaux de mainteance  

sur des installations qui ne peuvent être interrompus de jour/soir. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 5 H 
 01.11.2011–31.10.2014 (Nouveau permis) 

Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche) 
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 11-19490 / 111549 
 OTIS Lausanne, 1000 Lausanne 25 
 *) Service de piquet pour la Suisse Romande: Dépannage de leurs installations. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 8 H 
 01.01.2012–31.12.2014 (Renouvellement) 

– 11-19500 / 112568 
 Penta Consulting SA, 1204 Genève 
 dpt gestion informatique: intervention lors de problèmes techniques  

sur les équipements et applications IT de leurs clients. 
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et économiques 
 2 H 
 01.11.2011–31.10.2014 (Nouveau permis) 
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– 11-19502 / 112569 
 Noble Resources SA, 1218 Le Grand-Saconnex 
 pt gestion informatique: intervention lors de problèmes techniques  

sur les équipements, applications et réseaux IT de l’entreprise.  
 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et économiques 
 1 H 
 01.11.2011–31.10.2014 (Nouveau permis) 

Permis de service de piquet (travail du dimanche) (art. 14 et 15 OLT 1) 

– 11-19494 / 112565 
 Presto Café Service SA, 1092 Belmont-Lausanne 
 Département technique: intervention lors de problèmes techniques chez leurs 

clients (machine à café professionelle dans les restaurants), région-cantons de, 
Vaud, Valais et Fribourg. 

 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
 1 H 
 01.11.2011–31.12.2014 (Nouveau permis) 

Permis de travail du dimanche et de jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 11-19496 / 112566 
 ATS Sàrl, 2300 La Chaux-de-Fonds 
 service ambulance (urgence). 
 besoins spéciaux de consommation 
 5 H 
 01.11.2011–30.10.2014 (Nouveau permis) 

Permis de travail pour les jours fériés (art. 19 et 20a LTr) 

– 11-19463 / 110219 
 Novelis Switzerland SA, 3960 Sierre 
 Dpt finance, comptabilité et planning: bouclement des écritures comptables  

et mise à dispositions des données pour la gestion en continue des stocks  
en production chez leurs clients. 

 horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et économiques 
 3 H, 3 F 
 01.11.2011–30.09.2014 (Nouveau permis) 

Permis de travail en continu (art. 24 LTr, art. 36 à 38 OLT 1) 

– 11-19499 / 112567 
 Ambulances Roland Sàrl, 2043 Boudevilliers 
 service ambulance (urgence). 
 besoins spéciaux de consommation 
 10 H, 10 F 
 01.11.2011–31.10.2014 (Nouveau permis) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 
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Voies de droit 
Toute personne touchée dans ses droits ou ses obligations par l’octroi d’un permis 
concernant la durée du travail et ayant qualité pour recourir contre une telle décision 
peut, dans les dix jours à compter de la présente publication, consulter le dossier, sur 
rendez-vous, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie SECO, Conditions de travail, 
Protection des travailleurs (ABAS), Effingerstrasse 31, 3003 Berne (téléphone 
031 322 29 48). 

25 octobre 2011 Secrétariat d’Etat à l’économie: 

 Direction du travail 

 


